
  

AZUR PRO FORMATION 

 

 

AZUR PRO FORMATION SASU – 142 Boulevard ABBADIE 1er Etage 13730 Saint-Victoret 

Port. 07.77.69.19.98 - e-mail : azurproformation@yahoo.com 

N° SIRET : 89435415800020 

N° de déclaration d’activité : 93131892913 

APS-AV-01 Programme TFP APS                                                                                                                          MàJ 12/12/2022      Page 1 sur 5 

PROGRAMME TFP « AGENT DE PREVENTION SECURITE » 175 H + 7 H d’examen 

Référence : Arrêté du 01 septembre 2025 portant cahier des charges applicable à la formation initiale aux 

activités privées de sécurité 

 

 

 

 

OBLIGATIONS 

REGLEMENTAIRES 

 

 

Application du livre VI du Code de la Sécurité Intérieure. 

Application des Décret n° 2005 – 1122 du 06 septembre 2005, Décret n° 2006 – 1120 du 07 

septembre 2006, Décret n° 2007 – 1181 du 03 août 2007. 

Application de l’Arrêté du 10 juillet 2012 modifiant l’arrêté du 03 août 2007 : Les dirigeants et les 

salariés doivent justifier de leur aptitude professionnelle par la détention du TFP-APS élaboré par la 

branche professionnelle ou d’une certification professionnelle enregistrée au R.N.C.P ou d’un titre 

reconnu par un état membre de l’UE. 

 

OBJECTIF 

 

A la fin de cette formation vous serez capable de :  

Connaître la réglementation et le cadre légal du métier d’agent de sécurité privée 

Savoir surveiller un site et intervenir en cas de besoin 

Être acteur de la sécurité et de la prévention 

 

BENEFICIAIRE 

 

Toute personne postulant à un emploi en entreprise de sécurité privée.  

 

 

PRÉ REQUIS 

 

 

Savoir lire, écrire, comprendre et s’exprimer en français (test B1). 

Savoir compter (test de calcul B1). Pour les candidats étrangers une copie du casier judiciaire N°3 

du pays d’origine et pour les étrangers hors espace européen une résidence d’une durée de cinq 

ans sur le territoire Français est obligatoire. 

Avoir une autorisation préalable délivrée par le CNAPS en cours de validité. 

 

DEBOUCHERS 

 

Les titulaires qui valident le TFP APS peuvent obtenir la carte professionnelle et postuler pour les 

activités de surveillance et gardiennage dans les entreprises de sécurité privée. 

 

RNCP Certificateur ADEF 

RNCP N° 36648 

Date d’échéance : 01/07/2027 

VALIDATION DES 

BLOCS DE 

COMPETENCES 

Les candidats peuvent validés un des deux blocs de compétences (Théorique et pratique) dans ce 

cas le candidat peut repasser l’autre bloc dans un délai de 5 ans dans un centre agréé. 

  

EQUIVALENCE Néant 

PASSERELLE Les candidats titulaires du TFP PSGE peuvent suivre la passerelle PSGE-APS d’une durée de 88 

heures examen compris pour obtenir le TFP APS. 

SUITE DE PARCOURS Dans le cas ou le candidat souhaite se spécialiser dans une autre activité que la surveillance-

gardiennage, ce dernier doit suivre une formation afin d’avoir l’adéquation entre le poste 

recherché et la qualification nécessaire à l’emploi pour le poste. 

DEBOUCHES Suite à l’obtention du TFP APS et la carte professionnelle, les candidats peuvent postuler pour le 

poste d’agent de prévention et de sécurité pour l’activité surveillance-gardiennage soit auprès des 

entreprises de sécurité privée ou dans un service interne de sécurité de tout entreprise. 
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Pour l'obtention d'une carte professionnelle autorisant l'exercice d'une activité privée de sécurité 

mentionnée à l'article L. 611-1, la durée et le contenu de la formation initiale, ainsi que les compétences 

évaluées à l'occasion de cette formation, sont fixés comme suit : 
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CONTENU DE LA FORMATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THEMES ET PARTIES  DUREE 
 
Module juridique  
Environnement juridique de la sécurité privée 
Connaître le livre VI du code de la sécurité intérieure et la convention de branche 
Connaître les dispositions utiles du code pénal 
Application de l'article 73 du code de procédure pénale 
Maîtriser les garanties liées au respect des libertés publiques 
Maîtriser les garanties liées au respect des libertés publiques et privées 
Respecter la déontologie professionnelle 
Connaître les principes de la république française 

 

 
 
 
 
 

22 heures 
dont 1 heure de mise en 

pratique 

 
Module stratégique 
Gestion des premiers secours 
Savoir mettre en œuvre les gestes élémentaires de premier secours conformément à la 
réglementation en vigueur éditée par l'INRS 
 

Gestion des risques et des situations conflictuelles 
Savoir analyser les comportements conflictuels 
Savoir résoudre un conflit 
 

Transmission des consignes et informations 
Savoir transmettre des consignes 
Réaliser une remontée d'informations 
 

Connaissance de l'outil informatique  
Transmission 
Connaître les outils de transmission 
Savoir transmettre des consignes 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

26 heures dont 7 heures de mise 
en situation pratique 

 
Module gestion des risques 
Connaissance des vecteurs d'incendie 
Evaluer les risques professionnels  
Situer le risque industriel majeur au sein des installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) 
Adapter le rôle et les missions de l'agent de sécurité aux particularités d'un site industriel afin 
de répondre aux exigences spécifiques 
Etre capable d'identifier les risques particuliers liés à la manipulation et au stockage de 
produits dangereux 
Initiation au risque incendie 
Maîtriser la gestion des alarmes 
Protéger le travailleur isolé 
Sensibilisation au risque électrique 

 

 
 
 
 
 
 
 

25 heures dont 8 heures de mise 
en situation pratique 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575113&dateTexte=&categorieLien=cid
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THEME/PARTIE ET OBJECTIFS PEDAGOGIQUES DUREE 
 
Prévention des risques terroristes 
Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes 
Connaître les différentes menaces terroristes 
Connaître les niveaux de risque associés 
Connaître les différents matériels terroristes 
Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face aux menaces 
terroristes 
Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes 
Savoir entretenir sa culture de la sécurité 
Se protéger soi-même 
Protéger 
Alerter les forces de l'ordre et faciliter leur intervention 
Faciliter l'intervention des forces de l'ordre 
Sécuriser une zone 
 

Secourir 
Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger 
Notions de secourisme "tactique" 
Alerter les secours 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13 heures dont 3 heures 30 de mise en 
pratique 

 
 
 

 

 
Module gestion des conflits 
Gestion des risques et des situations conflictuelles 
Etre capable d'analyser les comportements conflictuels. 
Etre capable de résoudre un conflit. 
Etre capable de gérer une situation conflictuelle 
 

Gestion des risques de situations conflictuelles dégradées 
Développer les capacités d'un agent en vue de faire face aux risques de situations menaçantes 

 

 
 
 
 
 
 

16 heures dont 11 heures de mise en 
pratique 

 
Module professionnel 
Surveillance et gardiennage 
Appliquer les techniques d'information et de communication 
Savoir transmettre les consignes et les informations 
Préparer la mise en œuvre des missions de l'agent de prévention et de sécurité (APS) 
Savoir contrôler les accès 
Connaître les éléments d'un poste de contrôle de sécurité 
Rondes de surveillance et systèmes de contrôle des rondes 
Application de l'article 73 du code de procédure pénale dans le cadre des missions de  
l'agent de prévention et de sécurité (APS) 
 

 
 
 
 
 
 

52 heures dont 25 heures de mise en 
situation pratique 

 

Evénementiel 
Maîtriser du cadre légal des grands rassemblements et de la problématique de leur sécurisation 
Identifier les acteurs d'un événement 
Gérer les spécificités du contrôle d'accès et du filtrage lors de grands événements 
Effectuer une inspection visuelle des bagages et une palpation de sécurité 

 
 

14 heures dont 4 heures de mise en 
situation pratique 

 
 

Télésurveillance et vidéo protection 
 
Systèmes de télésurveillance et de vidéosurveillance 
 

 
7 heures, dont 4 heures de mise en 

situation pratique 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575113&dateTexte=&categorieLien=cid
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MOYENS 

PÉDAGOGIQUES 

 

 

Livret de cours, dispositifs de détection intrusion et incendie, aire de feux, 

matériels de secourisme, matériels de sécurité (P.T.I, Contrôleur de ronde, 

Radios, Documentations de sécurité, etc...) 

 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE 

 

 

Belhassen BEN SEGHAIER 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

 

 

Minimum : 4                                  Maximum : 12 

DURÉE 

 

175 heures sur 25 jours de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 

Examen : 7h soit 182h sur 26 jours. 

 

 

LIEU DE LA 

FORMATION 

 

Dans nos locaux : 

 142 Boulevard ABBADIE 1er Etage 13730 Saint-Victoret 

 

DELAIS D’ACCES 

DATES DE SESSIONS 

 

Délai d’accès sous réserve de validation des prérequis  

1 session organisée tous les 3 mois. 

EVALUATION 

SANCTION 

 

 

Examen de contrôle des connaissances par boîtiers QCU 

Mise en situation pratique : résolution d’incident, tenue d’un poste de 

surveillance, Ronde de sécurité, main courante, rapport ……. 

Dans le cas où un candidat échoue à une ou plusieurs épreuves, il 

sera ajourné. Possibilité de valider des modules théoriques dont la 

note est supérieure à 12/20. 

Le candidat peut se réinscrire à un examen et ce pendant une 

période de cinq ans. Les candidats qui obtiennent une note au QCU 

inférieur à 08/20, ces derniers doivent s’inscrire à une session et 

suivre à nouveau les modules concernés pour pouvoir repasser 

l’examen.  

Diplôme : TFP APS – ADEF  

Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (S.S.T.) 

Attestation de stage « Equipier de Première Intervention » 

Attestation de formation « Code de Déontologie » 

Attestation de formation « Inspections visuelles et palpations de 

sécurité » 

 

TAUX DE REUSSITE 

 

Le taux de réussite au TFP APS est à ce jour de 95%  

Le taux de satisfaction est de 100 % 

 

 


